
 
 

 

           
 

 
Commissions Administratives Paritaires Locales 

Elections du 4 décembre 2014 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Syndicat National 

CGT FINANCES PUBLIQUES 

Section de Haute-Garonne 

Vos représentant-e-s CGT, formé-e-s aux nouvelles règles de gestion, ont joué pleinement leur rôle. 
Face à la remise en cause des droits et garanties des personnels, tant au niveau local que national, vos candidat-e-s 
CGT auront la même exigence de porter vos droits individuels et collectifs. 

Demain, des élus-e-s CGT Finances Publiques en nombre pour chacune des CAPL A, B et C, ne cumulant pas d’autre 
mandat, c’est l’assurance d’un syndicalisme indépendant de l’administration, porteur des seuls intérêts des personnels 
de tous grades. 

Le 4 décembre, plus de 5 millions d'agents des trois versants de la Fonction Publiques (Etat, Hospitalière et Territoriale) 
sont appelés à élire leurs représentants le même jour. 
Dans un contexte de politique d’austérité et de recul des droits des salariés, le résultat du vote CGT exprimera le rejet 
des choix politiques actuels, au travers notamment du pacte d’ir-responsabilité. 

La CGT Finances Publiques 31 présente 52 candidat-e -s différent-e-s pour 52 sièges à pourvoir au Comité 
Technique Local et dans les Commissions Administratives Paritaires Locales A, B et C .  

Loin d’un simple affichage, notre démarche et l’engagement d'autant de candidat-e-s est le témoignage d'un travail 
collectif. 

Le 4 décembre 2014, donnons-nous les moyens du resp ect et de la conquête de nouveaux droits et garanti es !  

Votons CGT !  

Boris Beaudoin 
Secrétaire CGT Finances Publiques 31 
 



En CAP, pour me défendre, je choisis 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN SYNDICAT DYNAMIQUE , REACTIF ET A L ’ECOUTE, 
AU PLUS PRES DE LA REALITE QUOTIDIENNE DE TOUS 
LES AGENTS . 

En effet, les candidat-e-s de la CGT sont des femmes 
et des hommes des deux filières représentant les 
différents services de la DRFiP :  

- qui veilleront localement au respect des droits et 
garanties en vigueur à la DGFiP, particulièrement 
dans cette période de mise en place de nouvelles 
règles de gestion; 

- qui placent leurs interventions au cœur de la 
défense individuelle et collective des personnels 
dans un cadre de garanties fortes. 

UN SYNDICAT QUI M’INFORME. 

Des élu-e-s disponibles et compétent-e-s qui répondent 
à toutes les interrogations et rendent compte de leur 
mandat. 

Des publications à destination de toutes et tous pour une 
information la plus complète possible (journaux, comptes 
rendus de réunions, site internet…). 

UN SYNDICAT QUI ME RESPECTE ET SE BAT 
POUR MOI. 
 
La CGT a toujours répondu présente : 

- dans les CAP (mutations, recours en 
évaluation/notation, liste d’aptitude, tableaux 
d’avancement) en lien avec les élus 
nationaux; 
-   au quotidien par un soutien, des conseils, 
un accompagnement humain individuel... 

Les élu-e-s continueront de préparer et 
défendre les dossiers avec sérieux et 
professionnalisme en toute transparence et 
impartialité, dans le respect de la 
confidentialité des situations personnelles. 

 

LA CGT, FORCE DE PROPOSITIONS ET D’ACTIONS : QUELQUES EXEMPLES  

 
� La mise en place des Résidences Administrative Nationales (RAN) a été faite sans espace de négociations 

locales. La CGT continuera de demander une nouvelle cartographie des RAN répondant aux déplacements 
naturels des personnels dans le département. 
 

� Les règles de promotions et de mutations vont continuer d’évoluer. La disparition des filières ne devra pas 
être un frein à la mobilité choisie des personnels. La CGT sera attentive aux moyens de formation mis en 
œuvre pour que ne soient pas déployés les postes à profil. 

 
� Depuis 2013, un nouveau dispositif d'évaluation/notation est instauré. La CGT revendique le maintien d'une 

notation de carrière, reposant sur une note chiffrée et une appréciation littérale, basée sur le grade et 
l'échelon hors de toute forme de contingentement. La CGT dénonce et combat tout système 
d'évaluation/notation qui conduirait à l'instauration d'une rémunération au mérite. En remplacement de la 
Prime de Fonction et de Résultat (PFR), le Régime Indemnitaire de Fonctions, de Sujétions, d’Expertise et 
d'Engagement Professionnel (RIFSEEP) constitue une nouvelle attaque. 

 


